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CHEQ UES POSTAUX 
Pou r l'Enfance « ':oupable » - Paris 1369-48 

APPEL 
aux Hommes et aux Femmes de bo nne vo lon té 

(( L'enfance coupable )) ! Ne trouvez-vous pas que 
le premier de ces mots crie de se voir sui vi dn se
cond ? L'enfa nce, cela évoque de la fraîcheur, de 
la gaieté, de la lumière, de l'innocence ... Les en
fants dont nous vous parlons sont coupables : ils 
ont vagabonc1&, volé, tué que1quefoi . Pourtant, cc 
ne sont '1l1e des enfants C0111111(> les vôtres. 

Vous avez sùremcnt rencontré sur votre ronte 
un de ccs petits malheureux, sale, déguenillé , lc.s 
ye ux ü la fois provocant. , craintifs et douloureux. 
" OUS l 'a vez regardé et VOliS avez pa é votr el le
min, en 11ltun l1rant p nt-être: (C pauvre gos e ! " 

Savez-vous qu'en France, il y a , par an , p lns de 
IO .OOO de ses frère' cl mi -èr' qui passent cl vant les 
tribunaux ? Qui var Ie de tribuna ux parle de justice . 
L a Société se dO J1 lle donc le d r it de j lIge r et de 
chàti r ceux qui, j mies ou v i tlX, ont enfreint se 
lois . }\ohis la Société n' a-t-elle pas moins de droit · 
ü exercer que de devoirs à remplir? Elle punit le 
mal. A-t-clle tout fa't auparavallt pour l1 'ieigller 
le bien ? Peut -elle dire a tL"- C' llfan ts q 'elle COll 

damne : « Je t'avais prévenll l " 

« N on! )), r ' pondrez-vous, et vous a urez ra ison . 
':\Iais qu'est-ce donc q ue la Société' J Ce n'est pa' 
\lue entité impersonnelle , une foule anonyme et 
aveugle. La Socidé .. c'est nous, c'est Vous! 

Alors, ne croyez-vons pas qne cette affaire VOliS 

regarde un peu? .. Kous posons cette question 
à votre conscience d'honnête homme, d'hon nête 
femme. Si elle ne vons a rien llit encore à ce sujet, 
c'est que peut-être elle ne savait pas qu'il y a des 
enfants abandonnés, des enfants qui volent, des 
enfants qui tuent. Maintenant, eHe le sait, et 
eUe ne peut plus se taire. 

Nous ne vons demandons pas de la libére r l1ni-

quement en ouvrant votre porte-monna ie. Ce serait 
trop simple, trop facile . Il fa ut faire davantage. 
Il faut donner un ]Jeu de vous-même, de votre 
temps, de votre intelligence, de votre cœnr. 

J,a ligue Pour l'Enfance « Coupable » n'est pas, elle 
non plus, un organisme impersonnel. C'est nn 
groupe d'êtres en t ous points semblables à vous, 
]tli dOlln ent de kur temps, de lem intelligence 
et de leur cccur, ponr qu 'une injust ice prenne fin, 
pour qu 'U; ](' honte soit db éc. 

Ces hommes et es femmes sont el! p tit nombre. 
ils Uilt 'lin ;f!/'oammme nettement défini. Ils luttent 
pOlU sa r0alisati911. Ils ":Clllent l' o)'fjGnisatirm de 
enI/l'CS régionaux d'O!Jsc::TatioJ1., la t:'llllsjormatinn 
des i!tabhssc1l1ell t.~ Pénitentiaires, la cl'ÙtLùm. d'un 
cude de l' eN !ance ; ils veulent sa tt ver (1 la contami
llation ceux qui sont abaml ()unés, offrir tl ne cha nce 
ci e relèvem nt ~L LeU_X. q11 i sont c1l'jit tomb&s, ct faire 
ainsi des hommes de ceux (Ille l'en p répare à être 
de. criminels . 

Joignez-volts ilIlOUS , en a(lhérallt à notre Ligue, 
aid Zonons , dem u ndez-llOtlS des rense ignements 
réult ' sez-vous, en fo rmant des comit(.s locan . lle 
propagande, pu isque l' action de la L igue, pOlU 

l' instant , doit être d'abo1'Cl d'influe r sur CetL qui 
font les lois, avant de pouvoir g uic1er ceux qui les 
appliquent. 

C'est une tâche ardue , mais d 'une utilité si évi
dente, qu 'el1 e ne saurait rebuter aucun cœur géné
rcnx. C'est un mouvement qu'il faut créer et am
plitier jusqu'à ce que sa voix, s'enflant de jour en 
jour, ouvre enfin les oreilles de ceux qui ne veulent 
pas entendre! 

GEORGES BRÉCARD. 
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ACTIVITÉS 
.-\\'ee la saisoll d'hi\·Cl', la Li guc est l'entl'ée clans 

UIW pél'iode d'aclh·it.é d de nOllllH'cUSCS eonfér nees 
1 u bl ,iqucs onl. (~lé dCHlnr"es <lU ('ours d!.'s dern i 'res 
semaincs pal' :'lB!. Chl'islian :'Ilollniol" Ht'nry yan 
E llen, Chan; et :\llle M. L(~\y. 

Au ('0I11'S d'un Yoyage dans le "1 idi, :\1. lIent'y \'an 
EUell, seer6Lai1'O gt\l1(!l'al, n dOIiIll\ deux conCGrenccs 
publiques avec projediolls lumineuses. La premii'l'e 
il Jlunt)icllia, le 27 janvicl' 1930, sous les ausp i (; ( ~s 

du « CO~ILT(: LOC;\!, peH'n L\ DDlI\Vl'IO.:\ IlL Cnl~II':" 

('1, de la « SOClI~TI~ LA\GC IW OC!E\.:\S \'OLlt LA P!\OTEC

TIO\ ·.\IOI\.\LE ilE L ' ENF \:\CE " , Présidée par' M. '\Ior'in , 
DO~'('\1 dr~ la FaeulU~ dl) Dl'ui t et, :\1. Légal, pl'Off'SSClll' 
ù(' Dmit. Cril1li\lcl, la ('oIlf'(oI'('IWP n\ait. aU, iJ'('~ [llu
;;i(~ lIl's cC\llaines de [I(,lsonDl~S, Inagistrals, lI1édü(~ iIl8, 

;1\oc;;ls, journalis[('s. Le ~lIj('t choisi dait: "La 
JJUi,WH rl':\,:r:ucil, ce qu'elle e~l, I:e (Iu'clfc doit (J (TU». 

La ;;ec : ()I1(](~, il Co1t[1éni l' s (nar'lI), l e ~,8 janvier 19:iG, 
il la "Fl'alerni(6» SOIIS la lll'(;sirlencc cie M. lc Pas-

teur ~[(jnni .. l'. Lu su.ict duit: « L'enfance coupaille" . 
1.·ne ('o llecLe l'apporta 1. 20 J'l'anes il la caisse de la 
Ligue. 

L, ~ "('eJ'('l~lire génüul avait. visité la Colonie pe\ll
f('nli;lil"~ d'Aniane, ln JlIC!lllü jour, ainsi que le Sc 1' 

'I;i('<, rl'!"lff'IU! I I~s Suc/ules de la \ïlle du :'Ilonlpc'llil'I' 
Inslall(~ dau,; I, 's locallx du Palais de .JlIsti(~e. 

M. H. \ 'IUI 'EILnn donnel'a cI(~s cOllfGn'nc('s StU' ll .~s 

1)\lI s (h' la Li,nw PI 10 [1r'olJ1imw de l'Enfanc(' Cou
paille il Puris (Ecol!! dc's Suri\lfl'ndnnls dTsi\lC's: d , 
à VCI'su illes, [r) N fé\Tior J~)3li, :apl'ùs-l1lidi ct. soil'('p ) , 
il Plo'i8 ent:o/'{\ le .21 1'0.\'l'i<"I' ( FO~'(_'I', .1, l'li B Tessier) 
el. l,' 24 révricl' (ECOle dc' s Sllrillt.(~\Idnnl;; d ' ' irws : ,· 
nnfi\l en mors pl'ocllairL il (.'!trtlu!l - sliI' -SUÙ I/l:, MÛI: O/l, 

( 17 \Ilal's ) , C/lfllnlJ/I ry, {;1'l?1/0 li !" , .\ 1.' i'i/l 0/1., Nil/lI '8, CII/i
III'S, .Yir:", .lJll/'seille ( 12 llIal'S~. , li.1' (1:1 mal's ). J_J1l)i~ 

( 111 11\;11'':; ; , (Ll's dalr':; IW SOli!. pH '" "I1CO\'C' IOll[('S 

lix(,t)s. ; (ralll ri''; ('()lirÜI'(,I\(~CS son!. ('11 COIFS (l'or,.:ani
,,;"iUIl il l'm'is ( Jo;"oIr\ l'aul-Bprt ~ , il ,\1I/il 'I/,,' C'/ au 
H(lcl'c. 

Sur la formation prOfessionnelle ~es · ~é lin~uants mineurs anormaux 

Depuis quelques années, il est un domaine sur 
lequel e concentrent maints effort.s, tant publics 
que privés: je veux parler de la délinquance infan
tile et juvénile. Or, pour résoudre ce problème an
goissant, il importe, avant tout, de bien en éta
b lir les données et, notamment, d'en rechercher 
les causes. Fâcheusement, les personnes qui tentent 
d 'expliquer la genèse de ce phénomène n'utilisent 
pas une méthode impeccable et, suivant leurs 
tendances , suivant des idées préconçues, suivant 
les influences du milieu où elles se trouvent, on 
les voit attrihuer à telle ou telle cause une impor
tance prépondérante sin01l exclusive. Les unes pro
clament que le milieu où vit l'enfant est le seul 
motif de la viciation; les autres, au contraire, 
mettent au premier rang un état individuel; 
et nous constatons que des psychiatres éminents, 
pariant et écrivant sur la délinquance infantile; 
se figurent donner une solution définitive en décri
vant les types pathoiogiques mentaux on carac
tériels ohservés chez les jeunes sujets. 

Depuis longtemps, dans mes écrits comme dans 
mon enseignement, je m 'efforce de mettre en va
leur une notion que je considère C0111111e capitale: 
que la dilinquance cstun phénomène biologico
social, ce qui veut dire qu'il existe deux facteurs 
intimement unis, toujours présents : un fadeur 
indi,"iduel endogène et un facteur social exogène. 
L'un d'entre eux peut être prépondérant mais, 
sauf de rares exceptions, leur influence est toujours 

unie, et ce n'est qu'en dressant le bilan de ces deux 
facteurs qu'on peut dégagerIe mécanisme viciateur. 
Les partisans systématiques de l'influence m ' solo
gique oublient qu'il existe des enfants ayant subi 
les mêmes pressions et qui ne sont pas délinquant· " 

Par ailleurs, les psychiatres qui affirment la 
présence cl'al1oulalies psychiques ne semblent 
pas se clouter que nombre de sujets tout aussi tarés 
ne versent pas dans la délinquance . 

En conséquence, il importe, dans chaque cas, 
d 'établir le rôle respectif de chaculIc des influences, 
afin de combattre, d'annihiler ou de diminuer 
celles sur lesquelles 11 est possible d'exercer une actiolt 
iHl1111!diale : car il est des causes en effet devant 
lesqllelles nous "On1l11eS totalement d(~sarl1lés 
l 'hérédité, par exemple, tandis llU'il en est d'au
tres auxlluelles on peut remédier rapidement. 
!)armi ces dernières, figurent, au premier rang, 
l'absence de formation professionnelle, ou une for
mation maladroite. 

* * * Inutile cl'insister sur l'utilité d'une profession, 
pour permettre à un adolescent de rester honnête: 
l'oisi"eté, le chômage, etc., sont des conditions 
néfastes pour la jeunesse et nombre de jeunes délin
quants sont chômeurs. 

Désireux d'avoir, sur cette question des données 
précises j'ai examiné 100 minems délinquants, 
en relevant toutes les influences exercées sur eux 
et provenant soit de l'état endogène (type de men-
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talité et de caractère), soit de l'état exogène 
(famille, école, apprentissage, etc.). Un tableau 
récapitulatif de cette enquête a été reproduit 
dans la thèse de doctorat en droit de l\i lle Colette 
Hallu (L'avenir professionnel des enfants délin
quants, 1934). Je note que 70 % des mù/curs 
observés n'ont pas rcçu de /onn.ation p1'Ofessionncllc, 
ou une formation laite sans nuJthode, ce qui aboutit 
au même résultat. On peut s'étonner de l'impor
tance de cette catégorie d'enfants, mais l'étonne
ment cesse immédiatement si l'on découvre que 
des sujets, ayant abordé successivement plusieurs 
métiers, totalement différents, en un espace de 
temps très bref, n'ont subi aucune formation: ce 
n'est pas, en effet, en passant quatre à cinq mois, 
et même moins, chez an patron, qu'on peut acqué
rir la connaissance d'un métier. A remarquer aussi, 
qu'au début, le choix a pu se porter vers Ulle occu
pation définie mais, peu il peu, le sujet la délaisse 
et se dirige vers des activités subalternes, mal 
définies et souvent capables de te détourner du 
droit chemin. Ajoutons que le premier choix est 
souvent maladroit. Par exemple, II % de ces mi
neurs ont été dirigés vers une occupation manifes
tement au-dessus de leurs possibilités psychiques: 
tel débile mental, placé comme électricien après 
deux essais, a été congédié, pour manque de capa
cités, et, de guerre lasse, n'a plus travaillé; tel 
autre débile, vaniteux, voulut être vendeur, bien 
qu'incapable de calculer rapidement le montant 
d 'un achat! Furieux d'être remercié, il s'est vengé 
en volant le patron (vol de compensation). 

Je n'ai trouvé, parmi les mineurs de r8 ans, que 
19 % ayant exercé un métier avec méthode: mais 
parmi ceux-ci il y en a 5 qui, en raison dc leur 
niveau mental élevé, auraient pu se livrer à des 
tâches supérieures à celles qu'ils avaient choisies. 
Or, c'est précisément l'infériorité de cette tâclle 
qui leur avait déplu et a causé, en partie, lem 
mauvaise conduite. 

Ce simple aperçu montre donc que les l1ûneurs 
délinquants, dans une jorte proportion, n.e sont pas 
préParés à la vie soàale et se trouvent, par cOllséquent, 
en état d'infériorité, cause puissante de délin
ql/ance . 

On peut objecter que ce sont les parents les 
conpables, car ils se sont désintéressés de la ques
tion ou n'ont pas compris l'importance d'une pro
fession adaptée aux aptitudes de leurs enfants. 
On peut aussi avancer que ce manque de prépara
tion est lié à des tares caractérielles ou mentales, 
réclamant un mode d' appren tissage spécial et 
un choix judicieux; il n'en est pas moins exact 
qu' une condition essentielle a fait défaut et que 
beaucoup de défaillances seraient évitées si l'on 
'Se conformait aux principes actuellement bien éta-

blis de l'orienta tion professionnelle de la jeunesse. 
Une autre indication résulte de ma statistique : 

sur les 100 mineurs examinés, 25 (25 %) sont des 
récidivistes. Ce phénomène est, évidemment, 
lié à beaucoup de causes: mauvais choix d'une 
sanction, remise à la famille, qui n'a pas su sur
veillcr l' enfan t une première fois et qui persiste dans 
cette attitude, tendances du sujet .aux fugues et 
à l'indiscipline , qui justifient son internement, etc. 
Ce qui apparaît nettement et démontre l'imperfec
tion de la sanction, c'est que le récidiviste n'a pas 
été dirigé vers un 1nétiel' sIG ble ct approprié à sa nature 
Pourquoi? l')arce que le tribunal ne se préoccupe 
pas de l'avenir professionnel des enfants, et 
ne demande pas il un orienteur qualifié d'indiquer 
le métier conven8.nt aux aptitudes et à la nature 
du délinquant, et ne confie le minenr à des patro
na 'es ne possédant pas un système d'orientation 
profe. sionnelle, ou ne tenant pas compte, pour le 
placement de l'enfant, des données de l'orienteur, 
Certains patronages n'ont que deux ou trois 
débouchés, excellents pour certains sujets, mais 
ne convenant pas à d'autres. Bref, le principe 
d'individualisation, qui domine toute la vie pro
fessionnelle, n'est pas respecté et le défaut est par
ticulièrement apparent dans la formation profes
;;ionnelle des délinquants anormauX'. 

* *' * 
De m ultiples statistiques ont démontré, et de

puis longtemps, qu'il existait de nombreux délin
quants infantiles ou juvéniles porteurs d'une ano
malie psychique, Aussi certains criminalistes ont
ils établi immédiatement une relation entre ce 
d~faut et la délillquance. Certes, la relation existe, 
mais, tTès souvent, elle n'est pas directe et, si 
l'anormal ,'agahonc1e ou vole, c'est parce que le 
milieu où il a vécu n 'a pas tenu compte de sa t.are. 
:\ omb re de ces déshérités Ile versent pas dans 
l'inconduite, 

Depuis 30 ans, j'ai suivi des anormaux, au cours 
de leur existence. Or, ceux qui ont mal tourné 
constituent une minorité. Ce n 'est pas parce que 
les statistiques font apparaître un grand nombre 
de ces sujets parmi les mineurs délinquants qu'il 
faut en déduire qu'une déficience mentale ou 
une perturbation du caractère est l'origine fatale 
de leur défaillance. Ceux qui succombent sont 
surtout victimes de l'insouciance des parents ou 
de la mauvaise organisation de notre système édu
catif. Et cette éducation est, avant tout, insuffi
sante parce que la préparation à la vie profes
sionnelle est inexistante ou mal conçue. 

C o il! mCl1t organiser la jormation pro/ess1:0'llllelle 
d cs mincltrs ddillquallts (/. IIOl'maUX ? -- :-'\ vant tout, 
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il convient de faire une sélection d 'après la nature 
et le degré de l'anom alie . Certaines st at istiqnes , 
affirment qu'il y a 80 % d'anormaux. C'est exact, 
mais il y a anomalie et anomalie; une sélection 
s'impose donc. Deux t ypes p rincipaux appa
raissent : rO les débiles ; 2° les anormaux d 
caractère. 

Qu'un mineur délinqua nt soit débile m l anormal 
de caractère, il importe : r O de choisir le métier 
vers lequel il sera dirigé ; 2° de lui rou rni r le 
moyen d'apprendre' m ét ier ; 3° de s'occuper 
de sa rentrée dans la vie socia le , S i ces trois condj
tion ne sont p as re mplies , nul ne s 'étonnera des 
récid ives à p lus ou m oins longue échéance. E n 
effet, si l'orienta tion premi ère est défectueuse, 
c'est-à-dire peu conforme allX aptitudes et 11 

tenant p as compte des contre-ind icati01ls, le suj et 
ne p ourra gagner a vie, ou ne la gagnera que pa r
tiellement . T/ adaptation sociale ne résult e ra 
donc pas de la décision d u T ri b nllal. S i 1'0 11 n 'a 
pas placé le m in ur dam; le l1Iiiieu éducatif corn:s
pondant à ses p o sibilit é , k rendemeIlt sera nul 
ou très inférieur . 

Enfin, il importe <{ ue le pa trollage O!l l' tl' lIvre 
philanthrop ique se p réoccupe du p lacement du 
suj et, lorsqu ' il est remis en lihe rté . U u déb ile , sauf 
exception, est t oujours empnlllté, ti llude , peu dé
broui11ard et SOlI premier cont act avec la société 
régulière est. particuliè.relllent déli cat . 

ur ce rapide exposé cl soin-- ind isp w'able' 
en faveur des délinquant. a normaux , (Iüe tons l'eux 
qui ont le désir de fai re lem devoir réfléchissent' 
E t je ne m et s pas eu d utc' (lU' lls recollnaÎhont le ' 
erreurs comm is ,'. 

Ce qu i uit a pour but d' illdiquer sOllllliain:llH:lIt 
la t echn ique à suiv re pour orienter et former pro
fessionnellement les délinqnaiJts porteurs cl 'nne 
anomalie psychique. 

V ers quelle occupation. dirl gcr UI/. dé hile ~ -
Il va de soi qu 'avant de p relld re ulle déc.isioJl il 
faut d ép ister les débiles et que le degré de débili ' 
mentale d oit 'tre évalué e xactem nt . Grâce au 
serv ice médico-p sychologique, le dépist age est tou
jours fa it : lllai~ le niveau mental n'e t pas indiqué. 
Et cette connaissance est indispensable , p ui 'que le 
ch ix de l'occupat ion d épend des possibilités me1l
t ales du sujet et du degré de r t ard . TI est certain , 
en tout cas, que les g ro 'ses d 'bilit és sont rares 
le plus ordinairement, la t a re e t légère . Sur cent 
délinquants, j'ai rele\'é r 8 débile.: , et snr e llomhre, 
trois seulement résentaient uu retanl p, y chique 
qui ne permettait qu 'un rendement p rof 'sionnel 
très médiocre. T ou le autre' a vaient un quotient 
ment al au-des us de 0,75. E n outre, r 6 % se 
placent dans la zone limite (état subnormal) . 
ce t ype de mineurs , bien dirigé, fournit Ull rel1(1c-

ment analogue aux sujets d ' intelligence norma le, 
ma is dc moyenne hasse . 

P ar conséquent, au momel.lt d u jugement , ii y 
a encore 30 sujets sur 100 qui devrollt être spécia
lement suivis, 

I. e c!z.oi.\ du métier déPend: 
1 ° Du ni7 leau 1nental; 
2 ° De l'état de la 1!loli'iciz'l ; 
31) Des besoins de lamain-d ' œuvre rëgùmate cl 

des débouchls possi oles. 

La débilité mentale étant toujours accompagnée 
de débilité motrice , \ln certain nombre de b clles 
sont, par conséquent , cüntre-u1diquées . E t , d '1111e 
faço n généra le , cette maladres e constitntionnelle 
rend l' apprent issage plus long p lus a rdu et jus
t ifie Ull mode spécial de formation . l ,es subuor
maux , au contraire, ont une déb ilité m uscula ir e 
légère ou nulle. 

Le choix doit aussi Icn ii' cumpte des bcs(J ins dc ta 
'inaù/ -d'ccw're régionale, ot! mi t!x, de la mai n
d' œuvre de ta ré,'7ùm Uz! te su jet devra vÙ/i'e ultén:eu 
l'ement . ~ "oublions pas q lle c ft ins m ineu rs sont 
l'll\Joyés el l p rovi nce , ce qni est une ex ellente 
llle "UH:: pour les éloigller J'Ulle amLia uce ma l-allie , 
mai -, lor qu' ils re \· ie.u dront dans le milieu p arisien , 
le métier ap p ris peut ne p lus corr p oudre a ux 
besoins 10c~1tlx. C'est là un principe ouvent rn0-
connu , même avec le 'linqua nt s d ' in t elligence 
lIorm ale . TI semblerait natu rel de consulte r le goùt 
du mineur 011 cl sa fa m ille . C rt es , il l 'e t pa' 
défendu de s 'en inspirer, not am ment a 'ec 1 s dé
biles t rès légers ct les stlhnonnaux; mais pour 
les déb iles avér' il im port e de e 'ouvenir que 
le terrain de la d éficience est illst able , que des 
changem n ts de direction sont "onv nt 11éces
saires au cont act des réalités , br f d t â ton ne
ments sont SOl.lVellt ind ispensables, 

En règle généra le , le c11O.zX ch , ·/'JI.étier est 'I-O/. t' 

qllcstùm que te débile Ile !)czu' résoudre llà-md/(!.i' 

il ne se connalt pas et il st enclin ~l suivre d es 
goùts t ouj om ' fragiles et super ficiels . Son raison
nement pu ' il l' 11lpêc.he d 'ape rcevoir ,;on insuf
fi sa1lce . 

La famille est, 1 p lu: ord inairement , incapable 
d e prendre u ne décision saine. Tels parents ';.-eulent 
que leur fi ls soit d irigé vers 1111 métier au-dessus 
de 'es forc " t el autres, dam; lell t' imprévoyance, 
estiment q U'Ull mét ier q uekollq uc où j'on gagne 
de sui e \-a u t m ietL'\: qU'Ull(,: s it uatio ll st ahle 
qll i réclam e un longue p réparation. En fi n, l 'e.'{
pér ience m'a cl ' montré q ue , ,;a ur e:,-ce]>tiol1 , le 
dëbile 11 ' présente pas de g(!/Ît~ Olt d' aptitudes nwi'
qllës . Aussi n ' t -il pas t rop p<iradoxal d e prétendre 
if ll '1[ )' a aptitude lorsqu' il 1/ 'rxistc pas irop d'inap
tit /I des . 

, i l 'on range les p roies 'ions par ordre de im -
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plicité, il fa ut placer en premier lieu les occupa
tions l1 e demanda nt aucun apprent issage 111 ais 
seulement un l:lltraÎliement p lus Oll moins pro
longé , 'ujvant l 'état motenr et mental. Ce sont les 
prof - ions parasites, telles que manŒu vre dans 
une usine , compaguou maçon , métier ' dom e 't iques 
simples aide ' cla n ' la culture ou l' bortienlture . 

Puis viennent 1 s métiers cl omestiques , 1 s 
ma nŒnvres spéciaEsés , les manutentionna ires, 
les ouvriers de 'ultnre, et c . 

Ces emplois récl a ment u n ni vc<l n ment al de 
8 an . l / 2 ~l 9 a n ' . 

Les d 'hile~ légers et le' sub norma ux (9 1/2 à 
10 l / 2 ) peuvent être d irigés vers l' artisanat, on 
m ieux, le peti t a rtisanat. L'art isanat n 'e. t ~l la 
portée que de rares sujets . n fa nt év it er le occu
pations réclama nt : ]0 d s gest es pré ci ' et var iés 
(ajusteurs, tourneurs, horlogers , et c .) ; 2° de l'en
dura nce ; 3° des ad a ptations rap ides aux désir ' 
cl s client s . Les plus int elligents peu vent être 
charpen tiers , bonnetiers, cordonnie rs, b riqueteurs , 
tournenfS. Les autre' peu vent tleveuir boucbers, 
charcutiers, vanniers , sabotiers , b rossi rs , et c . 

n est u n principe dont j 'a i reco nnu la vérité, 
('ll 111e basant sur une longue ohservation, P our 
HU déficient , li ne faut pas v iser ha'u.t POUY lui per
Illetlre de s' éLc,:cr. An non er à u n su jet débile ou 
il sa famille qu ' il se f'~ Jllen ui ier, cordonnier, 
p eintre, maçoll , est p articulièrement imprudent. 
Dans ce, m étic rs , il ue ]leut remplir que de t âches 
déJadées et, souvent, hélas ! il ne peut. " lever. 
Avant d 'être cordonnier il faut être savetie r, 
' v ant d 'être Ollv ricr il faut êt re manœ uv re 
pm man n re spécia lisé. Les délill CJ ua nt s p ré
parés' une occupation a l1-cles:,u cie 1 urs apt itudes , 
r' ciclivent a isémen t. Tout ec i démontre, tll1e fois 
de p lus, <{ue le p roblèllle de l 'avenir p rofessio llnel 
cles délinquants anormaux psychi yues n 'est 11ulle
m ent assuré a vec les méthodes e.t les usages actuelle
ment elllpl }és. 

J e ne mets p as en cloute que certai nes des illsti
tutions auxquelles sont con fiés les délinquants 
arriérés ne se conformcnt à ces p rincipes. Mais COITl

bien agissent sans méthode et sans pré oyance et 
se con t entent d 'occnp er le pupille sans t enir 
com p t e de son avenir et de sa futu re réadaptation 
lorsqu'il i:ie ra remis en liberté 1 

N 'a \'ais-j e p as raison, au début de et a rticle, 
d e regrette r que les mineurs inculpés ne soient pas 
exa mines pa r un orientenr p rofessionnel qui, 
cl' accord avec u n médecin compét ent , donnerait 
~lU tribuna l '...me indica tioll p récise sur le métier 
convena nt au x aptitu des du délinquant. Cette 
notion étant connne permettra it au x juges de 
choisir judicieusement la sanction et son mode 
d'exécution . 

CO'l'l/.ment procéder ri la i onnation proiessio11nelle ? 
- Suivent quelques principes essentiels: 

l a T ous les débiles ont besoin de soins spéciaux, 
en v ue de leur formation . :\:rême ceux qui, par leur 
nivean mental, semblent a prùJri capables de 
s' adapter à la vie d'un atelier, ne peuvent être 

. considérés comme des réguliers. Ils ont besoin 
d'un ?node Pa1'!ù;'/IÜcr de dérno nstralioll. Voyons 
comment un ouv ri c:r explique à un apprenti 
norma l la façon d e procéder : il lui dit cc fais comme 
moi , 1TI s t a main gauche à tel endroit, ta main 
droit e , à tel a utre )l , cc fai s attention, regarde bien ». 

Et l' apprenti intelligent imite, son intelligence 
lu i permettant de saisir les détails; de comprendre 
le <)ourqnoi de ce qu' 011 lui demande . Le débile 
mental n ' a pas ce pouvoir d'adaptation sponta née 
et ra pide : il comprend lentement, et sa compréhe n
sion a besoin d' être étayée sur des d émonstra
tions parfois ridiculement terre à terre . Il convient 
de llli lllâche r la besogne et parfois de créer un 
a lltomatisme professionnel. 

z () Pour obtenir ces résultats, sont indispensa bles 
des maîtres avisés, avertis, patients. 

3° Quel que soit le métier poursuivi, celui-ci 
doit être complètement acquis. 

4° l,a formation doit avoir lieu, de préférence , 
dans un établissement sIlécialement réservé aux 
d ébiles ou dans une sect ion d'étab lissement pour 
jeunes délinquants. Et alors se pose cette quest i.on 
capito le : 

P o.';sédolls-nous UnlUJIII.ore suffisant de ccs i lls#

!u!ùms POUl' anormaux délinif'uanLs ? 
Je ne le crois pas: évidemment on peut observe r 

que le;; patronage,,:; peuvent placer les anormaux 
dociles sans a voir besoin de les mettre d ans lin 
internat. Il est incOlltestab le que le d ébi le d ocile 
peut être confié à un p atron pat ient et acceptant 
de se mettre à la p or t ée du sujet : t outefois, il 
reste ceux, beau oup plus nombreux, qui ont 
besoin du régime de l'internat. Ils en ont besoin 
p récocement : si, avant de se décider pour cette 
olution, un placement fa milial est t enté , les mau

vaisè.s hahitudes e p erpétuent , le s1!jet fait d es 
fngn e. et,lorsqu 'Oll se dééide à prendre la solu
tion désirable , les cha nces de réadap ta tion sont 
diminuées. 

Com men t orienter les anonnaux caractùùls ? -
Je laisse de côt é les délinquants dont le comporte
ment défectueux est lié à des éta ts psychopa 
thiques graves (démence précoce, schizophrème, 
états cyclothymiques, épilepsie, etc,,, ). 

Il est de nombreux mineurs qui sont porteurs 
de troub les de ca ractère, cause pa rtielle de leur 
viciation. Je p arle surtout : l a des insinbles a.yant 
tendance aux fugues , à l'indiscipline, et l'horreur 
de tOllte coercition et de t oute vie sédentaire : 2° d es 
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impulsifs, des entêtés, des fortes têtes; 3° des pa
ranoïaques, qui n'acceptent aucnn conseil, dis
cuteurs, raisonneurs à faux. 

Il n'est pas douteux que ces anomalies, pIns que 
la débilité, incitent au délit et notamment au délit 
de vagabondage (prostitution chez les filles), aussi 
les psychiatres ont-ils étudié avec soin les fugues 
et vagabondages de l'enfant et décrit les différents 
types psychiques. Ils n'ont pas suffisamment 
insisté sur le mécanisme de la viciation de Ces 
anormaux. Quantité d'adolescents sont purteurs 
de ces tendances sans cependant être traduits en 
justice et pour établir une genèse exacte du délit 
il conviendrait de rechercher le nombre des mi
neurs de cette nature qui se sont adaptés norma
lemeut à la vie sociale. Je dirai donc que les tares 
caractérielles créent un état de réceptivité, mais 
qu'il est nécessaire qu'un fadeur d'aggravation 
intervienne pour déciancher le délit. Or, il n'est 
pas niable que l'absence d'une formation profes
sionnelle appropriée joue un rôle capital. 

Tous les délilllluants déséquilibrés n'out pas été 
astreints au travail: on hien ils n'ont pas choisi 
de métier, ou bien ils en ont challgé }Jerpétuelle
ment, soit par besoin cIe papillonner, soit en raison 
de leur renvoi à la suite d'indiscipline et de réac
tions coléreuses ou impulsives. 

Eux aussi doivent être orientés 'vers ulle occupa
tion convenant il leurs aptitudes: s'ils sont intelli
gents et ont un gOÎlt précis l' orientation est facile, 
s'ils sont en même temps débiles leur orientation 
se fait comme celle des déficients. S'ils n'ont aUCl11l 
goùt, cas fréquent chez les instables, il s'agit d'y 
suppléer. Dans tous les cas, il est de règle de ne 
pas se conformer à des tendances sans fondement 
et à des prétentions a tl-dessus cie leurs possibilités. 

Le mode de jormatùm. - La grosse cliftlculté 
est lle trouver l'endroit où se fera l'apprentissage. 
Rares sont les sujets pouvant bénéficier d'un pla
cement chez un particulier ou dans un atelier: 
la méthode d.e choix est le régime de l'internat. A 
moins de débilité mentale, le mode d'apprentis
sage ne diffère pas de celui d 'un régulier: ce qu'il 
faut, c'est de la fermeté, de la patience devant 
les sautes d'humeur et une action médicale pour 
calmer les excitations. 

Enfin, un organisme cl' où le suj:et ne puisse 
s'échapper E:st indispensable et il doit y demeurer 
jusqu'à ce que le déséquili b re caractériel se soit 
atténué. La période pubertaire constitue un pas
sage difficile: ce n'est que dans le stade internubilo
pubertaire que survient un apaisement des ten
tances instables et impulsives: ce n 'est donc que 
vers 17 ou 18 ans, en général, que l'Oll peut songer 
à donner plus de liberté à ce type de délinquant. 
liberté qui, au début, doit ètre scrupuleusement 

surveillée. Avec les paranoïaques, les déchets sont 
nombreux car la puberté a, chez eux, une influence 
néfaste et c'est d.ans la période post-pubertaire 
que leurs tendances nocives s'accentuent. 

Cet avenir sombre est encore plus marqué avec 
les pervers: je parle des pervers constitutionnels, 
fatalement dépourvus de sentiments altruistes, 
et de ces invertis moraux aimant le mal pour le mal 
q1l'il faut distinguer des mineurs pervertis à la 
fois victimes d'une tare biologique et d'une am
biance nocive. En raison de la. mauvaise influence 
exercée par ces pervers, un établissement doit être 
conçu de telle sorte qu'ils soient isolés . 

En conséquence, un établissement pour délin
quants caractériels doit comporter plusieurs pa
villons avec ateliers séparés en distinguant les 
meilleurs, les médiocres et les pires. Certaines 
personnalités admettent que les instables pour
raient être dirigés vers des métiers impliquant 
des déplacements: groom, garçon de café, garçon 
de courses, conducteur d'automobile, employé 
de chemin de fer, militaire aux colonies, sans
filiste à bord des navires, etc. 

Quelques-unes de ces activités sont discutables: 
est-il prudent de confier des autos (donc la vie des 
gens) à des êtres déséquilibrés et impulsifs? 
Est-il indiqul> de conseiUer le métier de groom à 
un instable, à un impulsif, qui sera mis en contact 
a vec des gens dont la moralité est douteuse ;l 

U n discuteur et un rebelle sont-ils capables d'ac
cepter la discipline sévère du métier militaire? 

Il Y a des risques à courir, aussi faut-il agir avec: 
la plus grande prudence, en se souvenant qu'il 
existe une troisième condition : l'a-ssistance et la 
surveillance des anormaux après leur période de 
redressement . 

~ 

* * 
Mon exposé est très incomplet, puisqne je lie 

traite pas la question de l'intervention des œuvres 
d'assistance, qui demanderait une étude Spéciale 
et fort longue. 

Par ailleurs, je n'ai }Jarlé que des garçons : 
avec les filles, les principes sont les mêmes, mais 
les métiers sont différents et plus limités. La déplo
ra ble habitude de placer les filles comme domes
tiques, système adopté par de nombreux patro
nages, doit être totalement abandonnée. C'est 
une solution de paresse. 

En tout cas, j'espère que les indications que j'ai 
fournies démontrent la différence entre ce qui est 
fait et ce qui devrait être accompli. 

Dr G. PAUL-BONCOUR, 

Professez!}' de Criminologie à l'Ecole d'A l1thropologie, 
Directeur de l'institut médico-Pédagogiquc 

de Vitry. 
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Les Jeunes Vagabondes 

11ans notre précédent numéro, nous avons montré 
quelques types d'enfants vagabonds (enfant mal
heureux, fugueur d'habitude, vagabond, et \'0-
leur, prostitué). Kous n'avons il dessein, parlé 
que garçons, car la proportion des prostitués 
est beaucoup plus grande parmi les fInes. D'une 
façon générale, du reste, les jeunes filles ont moins 
d'occasion d'être délinquantes que les garçons, 
par suite de leur sexe et de l'éducation qui leur 
est donnée. Lorsqu'elles commettent un délit, 
elles sont donc, souvent, plus ververties que les 
garçons, d'autant qu'il s'y mêle généralement 
une aventure sentimentale (lui rend le relèvement 
plus difficile. 

VAGABOXDAGE SAXS !'ROSTIT{ TIOx 

D ... MARGUERI'l'E, 17 ans 1 / 2. n élù : a quitté 
sa mère, pour venir il Paris < vec son amant, 
un Italien de 37 ans, séparé de sa femme . 

Nhlieu familial. - T,a 111ère est ulle veuve de 
guerre, qui vit seule, mais est de conduite légère. 
Elle incite sa fille à la débauche. 

Vie de l'enfant. - Au point de vue mental, 
Marguerite semble tout à fait normale. Elle est 
intelligente et a reçu une éducation soignée, au
dessus de la moyenne: elle a fréquenté l'école pri
maire supérieure ct a fait un apprentissage de sténo
dactylo. :vrais elle n'a travaillé qne de façon inter
mittente, visiblement plus occupée par sa vie 
sentimentale et ses difficultés, que par ses emplois. 
C'est une jeune fille très fille' , rên'use, s't'xprimant 
a vec délicatesse, qui semble capable de hons senti
ments : elle aime sincèrement son amant. Mais elle 
est victime de l'éducation déplorable qu'elle a 
reçue. Dans un bon milieu, il est probable qu'elle 
se serait bien concluite. 

Proposition. - La mettre en liberté surveillée 
chez un de ses oncles. Ici ,. la solution est aisée, 
car c'est le milieu familial, non des tares mentales 
qui ont causé le délit. Toutefois, sa liaison avec 
un homme marié rend le diagnostic assez incer
tain, car il est à craindre qu 'elle ne refasse une 
fugue pour le rejoindre. 

' ·.<\G.·\BOXDAGE AVEC PROSTI1'C'rIO:\' 

C ... YVETTE, 16 ans. Délit: fugue. 
Milieu /atiziLiale. - Les parents d'Yvette sont 

divorcés, et tous deux ont, chacun de leur côté, 
reformé un foyer où l'enfant ne trouve pas sa 
place. Au moment de son arrestation, elle habi
tait légalement chez sa mère et son beau-père, 
qui ont une réputation honorable. Toutefois, 
:.\Ime C ... « plus femme que mère ", se préoccupait 

dayantage de plaire à son second l11ari, plus jeune 
qu'elle, que üe :-;uine l'éducation de sa fille. 

.,)itual1:on matérielle. - Aisée par suite dn tra
yail des deux époux. 

Hérédité. - Assez lourde. Le père a eu des crises 
d'épilepsie. Il serait noceur et joueur. L'inculpée 
lui ressemblerait beaucoup. Plusieurs cas de tuber
culose dans la famille. Cne des tantes aurait été 
coureuse dans sa jeunesse. 

Vie de l' cnjant. - Santé : plusieurs maladies 
graves: des convulsions et un commencement de 
méningite lorsqu'elle était petite. 

Déjà chargée d'une lourde hérédité, et cie plu
sieurs maladies graves, la jeune Yvette n 'a reçu 
qu'une éducation défaillante. Toute petite, elle a 
été ballottée entre des parents divorcés et ses 
grands-parents maternels et paternels. Finale
ment, sa mère, à qui elle avait été confiée par juge
ment de divorce, l 'a fait enlever il la sortie de 
l'école et l ' a gardée jusqu 'il maintenant. La jeune 
fJ.1le a été une assez bonne élève, suffisamment 
intelligente pour obtenir son certificat d'études. 
Elle a été, en revanche, uue ouvrière très instable, 
et qui ne travaillait CJue par intermittences. Après 
uu essai d 'orientation professionuelle dans la 
blanchisserie, elle a été employée chez un épicier 
et dans plusieurs fahriques. C'est évidemment une 
anormale, l'examen médico-péclagogique diagnos
tique une hystéro-épileptiqlle, son intelligence 
est normale, mais elle manque absolument de 
jugement. Elle est en proie à des peurs nocturnes, 
des hallucinations, cl tl somnam lmlisme. Extrême
ment coureuse et obsédée par les questions sexuelles 
elle invente (el es mensonges et des calomnies à 
base surtout sexuelle. Instable, paresseuse, elle 
est souvent sans place: aussi dépensait-elle pour 
s'offrir des satisfactions immédiates (achat de 
vêtements, de nourriture, de repas fins), le procluit 
de ses vols. 

Comme elle est de caractère faible, elle sera une 
proie toute prête pour 1111 souteneur. 

Proposition. - D'après un psychiatre, Yvette 
I( aurait plutôt besoin d'être soignée que corrigée )) . 

Faute d'établissements pour anormaux, l'en
quête sociale propose son placement dans une mai
son religieuse où elle rencontrera l 'affection et 
la douceur dont elle a besoin, car elle a très b011 
cœur, et où elle pourra continuer son apprentis
sage de blanchisseuse. Il est en effet nécessaire 
qu'Yvette ait un emploi non sédentaire, pour 
calmer ses nerfs, toutefois, les pronostics d'avenir 
restent sombres. 

PROSTITUTIOK ET VOL 

C ... i\IARGUERITE, 17 ans. Délit : vol et vaga
bondage. Après avoir vécu en compagnie de divers 
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amis, en hôtel m llblé, l'inculpée a été a banrlonll ' e 
sans argent et .-·ans domicile ct recu illie par une 
amie. Ayant fa it la coullai .. sancc cl ' l\l1 .\lgérieu, 
elles ont été, toutes cleux, fèsto:'er dans:-;a chaml>fE' 
et, pendant son ahsence,llli ont dérobé 200 franc::; 
et divers objets. 

Nhlieu /amilial. - Parents (lécédés tous deLL'\:, 
père tué à la guerre, mère morte de tub rculose, 
lorsllu lè la fill tt avait deux au ' , . ~lle et ses deux 
petites sœurs ont été cont"iées il leur g rand'mère, 
.:YI m l' , .. Cette demière 8 fait e qu 'eU a pu 
pour hien (:lever ses petites fille;;, lllais elle st 
\ 'ieille et maIatle, et n 'a, p8r suite, LlUClUle a uto
rité sur elles. Les üeux aînées ont un conduite 
peu solide, quant à :\I arg'llerite, ell a carr' ment 
mal tourné. 

]/'-te de l'en/allt. - .\près Ulle scolarité méùiocre , 
Marguerite est entrée dans lUl e tlsine ùe ti sage , 
où elle est re ·tée deux ailS, Après , elle est devenue 
tille de salle « pour voir du moncle li, Inst able 
et peu séri use dans son travail, d è .. 13 ans, elle 
a eu une conduite dép lorable ; il. 14 aus, elle est 
develllie b maÎtressc d ' llll mau\'ais suj et du pays 
(dle est ori:.-;inaire cle la Bretaglle), F.lle fait même 
la noce au domicile Je sa grand'mère et bat cette 
dernière lorsqu'elle proteste, Pour satisfaire son 
ùésir cle jouissance, elle Iracturait les meubles 
de sa grand'mère t Ini prenait cl l'a rg '11t pour le 
remettre à SOIl ami. Venue à >arL avec lui elle 
a été abandonnée, D 'après le psychiatre, c 'est 
une (lébile mentale, trè snggestihle, aux senti
ments I\lOraUX peu clév loppé:, 

:"olutùm. - C lUrne elle est syplIi litilllle, :\Inr
gllerite a été confiée à un patronage spécialisé 
da us les soin m ' dicaux de ce O'enre, ~[ais cette 
solutioll, bOlllle au p oint de vue médical. Ile s ufllt 
pas, il fandrait un trait ement pédagogique adapté , 

(;olldusùm, - Les cas étudiés plus haut nous 
amènent à un certain nombre de con ·tatatioDs, 
Tout d'ahord : 10 la grave pen.rcrs -icm de ces jeunes 
filles (au 1110ins de" deux dernières) et, C011lme 
elles sont vagabondes et soustraites , par suite des 
ré ents décrets, à la prison préventive, le dan, er 
de contaminati 11 qu 'elles pem'ell t rep résenter 
dans u Il patronage ou à l'As 'istance publique; 
20 On remarquera également la d ésunion ou l'ab
sence de foyer ; 3° La jréqtte1Zr.:e des anomahes men
tales, et la llécessité d'un traitement médical 
et psychiatrique, pour lesquelles les patronages 
et les maisons de corre tion ne SOllt p as toujours 
outillés, d 'o ù, nous le répéterons une fois de plus, 
l'urgence de véritables maisons de rééducation, 

• L-\GDEI,EINB Llt\' r 

Psycho ogie 
des jeunes délinquants 

S OifS cctt e rubrlq/le, nOlis (O/7WI.cnço'l1S ltne sùic 
d'étudcs s1Ir la 'I/'lcntatité des jeunes délinquants, 
pris cl différents stades de ICl/ r :'Nlrcsscmcllt, sur 

Le'/-u's attit'udc;; ct te urs réactions cn jace de la "ù' 
1/1/.1: leur esL /a'ite et des d1IIiclfltés qu' ils rencont1'c1Û, 

Tl (J ici, tou.t d'abord , Ifne étude sw' la l>sydzologic 
des cn/auls libérés de colonie l)hlitenüaùe, iaÙc 
pm' 11111' assistante suCZ:ale ql./:i est en rappurts 
jréquen.ts allec eu x , et q'IÛ, pur suite, esl il même de 
les f·uger sainemellL eL j 'us/cillent. 

L'avenir des enfants libérés de 
Colonie pénltenllalre 

Valeur des snjets cn!,'oyt{s en (olt!ll il' l)éniteJ/
tiail'e , - Notre expérience lle plusieurs années 
auprès du T ribuual pour Enfauts, 1l0US a montré 
lLlIC le libéré d e col01lie péllitcntiaire, est, l'Il gt'
néra!, pénalement , U11 réeùiùJislc .. 

Presllue toujours,- la décisioll qui l'a C1I\'OYl' 
cla lls cet établissement a été motivée par des délits 
successifs , Il est nécessaire de le rappeler pour 
bien établir (lue ce sont des sujets souvellt ch(Ji
cites llui penplellt ces ll1aisons, des aclol scents 
aJl1igés de trouble;.; de caractère, cie tares mentales, 
voire même d 'anot1lalies. 

T' ateur des sujets ri leur libération de la colonie, -
Ce. étab lissements ont -ils modifié profondément 
le comportement et la 1I1entalité de .e;.; mineurs ? 
la réédztcation a-t-eUe abouti? 

On pellt répondr quc l'adolesc nt revient 
diiiùent de ce llU'il était au départ, mais on 'Ile 
peut avallcer qu'il y {/ù eu remJl'e de rééducatioll, 
Partois, il revient amélioré p a.rce que, intelliaeIlt 
et habile, il a saisi l'intérêt de la di cipline et 
s'y est conformé, il a compris qu'il est encore plus 
facile de se soumettre a ux règles établies que de 
l ' transgre 'ser ; . 'il est sen ible, réfléchi et doté 
d'un fond d e droiture, l'idée du reclassement né
cessa ire a pu pénétrer clans son esprit . Mais ces 
améliorations, malhel1reu ement as 'ez rares, l\e 
sont pas clues ~t tlne éducation spécialement éclai
rée, elle ont le fruit de la vie en collectivité sous 
une discipline commune, au même titre que les 
sentiments d'entr'aide, de solidarité et de commi
sératioll qui animent ces garçons, 

T otre fréquent contact a "ec les jeunes libérés 
de coloni pénitentiaire nous oblige ~l les pré
senter t 15 qu'ils sont, ni m illeurs nj pires, et à 
retracer, de manière exacte, leurs attitudes et 
leur mentalité . 

Ce sont des ad le cents souvent solides et bjen 
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portants, quelquefois · malingre cependant (il 
faut se souvenir , en effet, que bon n mbre d 'entre 
eux sont tarés physiquement). ::\Iais ces adoles
cents qui devraieIlt crier leur joie de re,'ellir à la 
vie normale sont, presqlle toujours, sans enthou
siasme et amorphes, Certes, ils sont sat isfaits 
d 'Hre libérés, mais interrogez-les sur leurs projets, 
ils n'en Ollt poillt : ils savent seulement qu ' ils 
veulent jouir de tout ce "'Lui s'offrira ~l eux. 'l'roll\'er 
lill emploi, travailler, ils \' Ollt ~l peine ~olloé, Ils 
lIC savent pas que chaque jour représente ra ulle 
lutte - lutte ponr se procurer du travail, lutte 
pour accomplir ce travail , lutte contre les d iffi
clùtés de la vie sociale - , Li vrés à eux-mêmes, 
ils ;;ont perdus, désarmés, et ne sa vellt plus ce 
(LU' est l'effort quotidien, ils rloutent de tout , 
manquent de courage, :3ont arrf:tés par la moindre 
embùche. ('e sont des /a/ blcs : la vi e d'internat, 
loin de toute exist ence réelle, ü un rythme d'acti
vit(: ralenti Les {I désarlllés, ils sunt, POUlf un temps 
I n)s Ùi l/.f{, i'IICCt/){fblc, de sc 1'I!adap!e;' , quelqu efois 
mê11Ie ils Il ' y pan-ie lld rollt .iamais. Certa in, 
j()U' 'Se urs et pare " ux, adoJ>t nt l' existe llce facil e 
qn'offr la déhanche ou le v I: cl 'a ntres , honnêtes 
lIlais sallS ressort, rlevil'J1Il (' l1t dl' réelles l'pa \'(:' 5. , 

des clochards, 
Il leur a mUl1l1l10 il la Colollie l'effort sinct:rc 

de cOll1préhellSio!l et d'édllcatioll, qui a urait pu 
les transformer ou leur allrait, tout a ll moins, 
ou 'rt des horizons IlOllveau ,-, jx:ut ' trc sauveurs, 

',11 dép it de l'effort réd de' directeurs de ccs (~ta
hlis ements et d('s instituteurs, la tâche ne pellt 
être accol1lplie qu 'cn collaboratioll m'ec l'eux qui 
\'Ïvent i'ulle façon étroit et 'onstante avec les 
jennes g liS et les surv ill nt . Ces cleruiers Il' ont, 
.iusqu'ici, rien de cc CJu 'ii faut pour atteindre cc 
but, cc SOII-I des sun:cillants , mm des l dttU ltC'ltI'S , 

J,,\ COL(1 1\IE l'IZ1\ I'l'EN'l'L\IRE r.EU ]{ ] l():\~1 E-T-ELT.E 

L ill l'OR::\L\TION PROI'ESSro , . "·:U.F. ? 

(' CS milll!'ltrs smll-ils aPI cs à un ml tier cl la sodie 
de la colollle :J n c'bouchés possibles . - ,lptt'llfdcs 
1)J'{>!ess iu71neUes , 

Les millellrs sont, dit-ou, dirigés sur des celltres 
professiolll1e 15 q uallll hl c1écisioll d'envoi ('Il colonie 
a été prise, Il est xact, en efjct, (lue l'lW([ll (, 0ta
blisse11lent possède, outre une cx}>loitatioll rnralc , 

des ateliers spécialisés qui \ 'arient selon la l'o loni<:'. 
~Iai . la répartitioll JallS les divers corps (1(' lllé
ti r s'y fa it à peu près a n hasa rcl , o;ans orientatioll 
prof slo11nelle préalable et sail;; :1 \Toi!' tellU com pte 
d e la préparation profes.'Ôiollllelle 8.lltérieure . 'Tk 
p lus, le sujet ne signe pa " de contrat cl 'apprelItis-
age, comme cela Sè fait dans plusieurs ét:lblis.se

ments privés de relèvement de l'E st, c(' qui est 
~ort regrettahle , ca r la préparatioll et l'ohtcntioll 

cIu diplôl11e professiOlluel peut constituer un pui;;
sant. facteur d' émulation, et un vrai levier de re
dressemellt pour l'apprenti, 

L'apprentissage d'un métier est cl'autallt plus 
diftlcile il la colollie que les contremaitres Ollt 
beaucoup de p ille Ü suinc lle près leurs ]Jupille:: : 
il s sont trol) J eu Hom breux et SOlt vent obligés 
de laisse r leurs ér! uijJes de tra\'ail an x l11ains de 
si1l1ples snrn:illa nts sans directioll profess io)lIleUe, 

On veut. ava1lcer que, pratiquement, les jeunes 
!!,cns qui reviellllellt de colouie sauf les spécialisés 
<Ill travail rural, sont uniquemen.t capables d''lIn. 

emploi de 'IIl1l1lœ1/.\ .'1't, par/ois de 'IIU[iUCltiil'C sf)éc/alisé. 
Les apprelltis tailleurs et conlouiliers font excep
tiou il la règle, tout l ois ils S()ut habitu és à un 
-'--'I \'ail trop grossier pour troll\'er autre chose 
qU'Ull emploi s llba ltel'lle ct ll1al rétribué, 

,es déholl '!rés, au retour de la colollie, SOllt donc 
t'Oit r('dllib. Seul, k placement il la campaglle se 
fl'rait sallS difficultés, mais ellcore faut- il que le 
libéré accepte (le vivre loin de la \'ille. Citadill clans 
l'â11le, il s 'y rduse quelquefois, et , l' Il dépit de ses 
aptittl(les rt1rale~, <ohstille il rester e ll , ' ille ,l\'ayant 
aUl'llll IHétit'r, il dcvient li vreur au tri, coursier, 
,;illl le lll <l ll( {; ll\'rl'. 

P Ullr cl'lui ljlli a C'll llllC teinte d'orielltatioll 
professioll11dle, le place illellt en u ' ine est possible, 
mai. seulel1ient CUllll1ll' simple mallcellvre, rare
ment COlllllle lllallCl'lt vre spl'cia lisé, 

l':llfin, i lui [(;ste la possihilité de ,.'engager, 
a insi SU Il esprit dl'smiel1té par la v ie libre retrolI\'(j, 
t- il l1l1e cliscipl i\l(: régulière. 

te lihùë ct sa /aJll.i llc . - Bea ucoup de libérés 
de colouies Ile rl'trOll\'eltt pas de famille au retour 
de la colollil'. 

, e' parents ne ::e SOllt pas ill<[uiétés de l\'nfant 
qu'ils avaient rejeté ou (!lli s'éta it él()i~llé ll'cux 
et r.t UCllll cOlltact n'a 0t0 11laintenu. 

Certaines falllilles Sl' sont 11loc1ifi0es dans leur 
cOl11jH>sitioll : le père ou la mèrc s'est remari ; , 
Ol! a cOllstitnl' lllK' u1lion libre. COl11ment sc com
portera l' enfallt de \'élllt ces ChaIl~el1lellts imprévus, 
de\ 'allt II n nUll \'ea n bean-pèrè, Ulle lIom'elle belle
mère , peut-être de Ilou\'ealiX frères ct sœl1rs qui 
Ollt pri s ;;<] place. L'elltente ne règne pas toujours 
et la .. él>aratiol1 ,;urvie1lt ~l 1l0U\'eall , après des 
froisse ment,; et des sllufÙallCCS . 

C l'tailles familles , cepcnoant , .'iui\'ent 8\'ec 
anxiété ce ,;éjour il la colonie ét e ll attendeIlt 
a\'ec impatience la tl11. C'aclolescellt revient au 
foyer , heureux dc rC'trcHIH' r les s iens et i1 est ac
cueilli li l' grand cœur. Pourtallt, bien <les fois, 
les joies du retour épui"ées, l'a t mo:-<ph Te d'en
tente Cie dissipe , les mêmes hemts, les m€:l1les diffi 
cu1tés qu 'autrefoi, se renouvellent, Celui qui étai:; 
llll cltfant il y a llilelqlles années, est main tenallt 
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un homme , aux traits de caractère plus accusés, 
bien rarement a mélioré et soucieux plus que ja
mais de son indépendance. La séparation se refait 
donc à nou\'eau et l 'adolescent s 'en va vivre sa vie. 

En général , il est rare, qu'aPi'ès le reto ur decolollic, 
{cs liells il(.'cc la famille sc cimentent à 1l0Ui)Cal/ 

les délits successifs du mineur et son envoi en C(J

Ionie ava ient été la conséquence de son abandon 
moral, lui-l1lème fruit d'un foyer désorganisé, 
Auss i, est-il peu fréquent que les enfants y re
trouvent leur place une foi s libérés , L'isolement 
dans lequel ils \'Îvent désormais leur fa it cons
tituer très rapidement une union libre, union vite 
abandonnée, car ces ménage de hasard sont rare
ment des foye rs stables , L a désunion s' insta lle 
rapidement, s tllVle d séparation. 

Il y a, pourtant, d 'heureuses exceptions à la 
règle. On régularise l'union libre, et le Inariage 
et la constitution d 'un foyer sta hilisent la vit· 
de l' ex-d élinquant. Ce dernier a pprécie le hie n
être de son intérieur, l'affection qu'il y trouve , 
aime ses enfants et travaille pour sun foyer, qui 
est S,1 raisoll d'l'tre. 

D ' adolescent ~l la vie illcertaine, il est devenu nl1 

ad ulte travailleur et rallgé, menant ulle vie n01-
male, trouva nt dalls son travail et sa famille le li
hre jeu de ses poss.ibilitès, en fill reclassé. X. X. 

REHSEIGHEM'ENTS 
La l igue pour l'Enfance « Coupable» répondra 

à toute demande de renseignements concernant 
l'enfance délinquante: conseils juridiques, place
ment, documentation. 

Malgré la crise, il a été répondu très genereuse
ment à notre appel pour une distribution de Noël. 
Aussi, avons-nous pu envoyer un petit souvenir, 
non seulement a ux enfa nts actuellement en col onie 
pénitentiaire, m ais aussi à des mineurs se trouvant 
en prison à Marseille, Aix, Loos, Fresnes, et aux 
pnpilles libérés de colonie, et qui ont, aussi, 
besoin, pour que leur relèvement s'affermisse, de 
s avoi r qu'on pense à eux, 

Enfin, un a rhre de X od a eu lieu à l' établisse
ment de Cha ntelonp, qui abrite des mineurs de 
moins de 13 a ns. 

En voici le détail 

(' ololl ies Pénitentia ires: 1.000 garçons ont reçu 
4 cigarettes et un calendrier; 250 filles, un petit 
mouch oir, 

VuPilles hbéds : ont reçu 37 manda ts, et Iü fa 
milles Ult (: olis d'alimentation, 

Prisons cl Chanteloup: des distributions ont été 
faites, pour une v:lleur de 1.280 francs. 

}';ncore l!lerl,j il tous ceux qui ont voulu ùonner 
un peu de joie à ces enfants et qui ont compris que 
le rdressement dona lde nOI1 se ulement le strict 
nllllUn UTll, mais lIll peu de superflu « chose très 
llt~cessa ire ", parce qu'il apporte tin peu cl 'affec
tion et üe douceur dans leur v ie. 

o es et Informations 
f .. t- tex te desVolc:; et J /~rU l'm'1LioIlS esl ",ldirJé ai.;cc une entière o f~jec li l) iL é~ en con/ol'mit.1 avec l'esprit des articles 
de Journ aux: O/l reuue.i cit(!s en l'lfj'érencc. Vous pensons que fa confrontation d~s inro"ma lions~ même si celles -ci. 
sont tefLdantir.ll.ses~ peut étwille l' l'intérêt. s!1sc iter des idées, oriente,. des ,.echerclu~s . r él.ltilel" en (oul cas, par des 

moyens fragmen laire.s , l.' « afmosphèrlJ )1 d'uTl p"obl(~mc. 

Paris: Activité du Conseil Municipal. 

X om i llatio'i/s de 18 n CJ/ welles assista ntes d e Police . -
O n s'en SO\l \"ient , en J uiu d e rni er . o n a vai t, à ti tre 
d 'essai, no mmé d eux assistantes de police. L'essai 
ayant été co ncluant , le COllseilmunicipal a d écidé d'en 
nommer 18 antres, il a ura don c , d':-sonnais , nIl e assis
t a nte de po li ce par arro ndissem ent, ce q Iii lui permettra 
llne act io n efllcace. 

L'Assistance Publique et les décrets-lois; 

Dans les séances d\l f et J 8 décembre, le Conseil 
municipal a discuté les conséquences i âchen ses du dé
cr~t-loi , . SO\lstr aYa nt l e~ mineurs vagabonds :t la prison 
prl'Yelltl , 'C. Ur, l ' Assist a nce pll blilple, ~ur laquelle 

l'Administration pé llilentiairc comptc, n 'est pas orga
nisée pour recevoir ce contingent supplémentaire et , 
le jour lllé m e d e la publi cation du ·décret-loi. a dù 
refu ser (io enfants \'ellallt d e Presnes. De plus, l 'expé· 
r ience a déjà m ontré, de p llis la mi se e n application du 
d écret, le <langel' d' nne telle pro mi sc uité pour les petit s 
o rphelin:-; . Enfin, :\1 . l\Iourier déclare <pIC, si l 'Assista nce 
pllbli'111e d o it cOlltinller à assurer cette ch a rge, elle sera 
obl igée de demander au Co nseil général, les crédits néces
saires à l' édi fi cation d'un é t a blissement sp écial, so rt e 
d'institut m édico -péda:'ogique . En attendant, le direc
t eur gé néra l s e préoccupe d'aménager un service à Bi
cêtrc et un à la S alpétri 0re. 

On peut évaluer à 10 millions la charge que le décrct
loi - s'il n'est m odi fié. ce qn e le Conseil général es t 
una nime il demander - fera peser sur le dépa~·tellleli t. 
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Pour conclure, l'assemblée dépar tementa le adopte 
un d élibérat ion dem a nd a nt l'affecta t ion des locanx d e 
Fresnes il .nn seryice ,lllédic (~-pédagogique . L e minis tre 
de la JustI ce, co n sulte, a ratifié. Toutefo is la section de 
F r s ues e n question serait d ,istraite de l' administration 
pénit ntiaire , afin de lui ô ter t o ut car actc:re judicia ire. 

(L e T emps , 6 et 20 décembre 1935 ' ) 

Le Groupe de l'Enfance de la Chambre des 
Députés. 

TI a é~é consti~ué, ù la Chambre un groupe com
p re na n t, a peu pres :! oo députés s 'intéressa nt il l'Ell
h :n ce ,dcllllC!ua nte. L eu r secré taire, l\I. Guy :'II en an t, 
d e p u t e d e la :'IIayc nlle , est m o nté à la tribune le 
13 d écembre derni r, lors d e la discussion clu bmluet 
pour a ttIrer l'a ttentio n de :-ies c()1l 0gue~ s ur l 'e nfa!~ce 
coupable . 

Aprb ,n'oir m ontré la part de la crise clu ch ômuae 
~t d~ la dé.sorganisa t i?ll d ei., fa lllille da ns l'a délillCJ ua n~e 
] u v e ntl e ', ;l .:1 cléplore l~s IlllFcrfect ic n s des pa tronages 
.~ des COlO lll es P~' I~ltclltl,a~rc s. l'ui~, il ,,'es t plus particu_ 

her em enta ttach e <l Ia cntIqu e du d écret Sllr le ,'agabo n
da!?e" regrd t a nt qu'avec des int entions exc~l!cn tes 
le l egls1 ~tellr n 'ait pa s , eu m~llle telllpS, créé les mai so ns 
nécessa lre~ pour r ecevo ir les e!lfan ts. 

E n terminan t. , il a il!sisté snr la nécessi t é d e créer 
l lll c ntre d e triage indispensable pour la rééducation 
d es ~nell rs délinql1~l: ts. H a ttire l 'at t en tion du ministre 
de, l 'Il1:111ces slIr le, t <~lt quc ce centr e d e t r iage ne cOÎl te
rart ,nen , car lIll gene)'ellx d o nateur est prè t ù offri r Ul! 
11l111ro n . 

La rd orme <les colonies pénite ntiai res, telle que 
G . . Menant la s" ullaH.e, no n senlcmc;nt n 'en tra îne rait 
pas cie non velles dépenses, m a is serait unc éC0 l1Ol11i 
car . elle penndtrai t d es suppressions d'emploi s : l ~ 
S,TO] et, c n eflet, ne comporte que 3.18 postes a u lieu 

e -joo. D e pIns, on relllpl?cerait le pérsonllel actu ell e -
111 ~lt c n exerCice par d es (c'dncateurs c t des ass ista ntes 
SOCI a les. 

(f_a J eune J((:p llbhqu f. , 2 2 dé cembre T()3 j .) 

L'ut ilité des mesures pré\'enthes pour empê
c her des crimes . 

1.-n jeune garçon dl' 15 a ns, :'IIo.rcel 13 ... , vient, salis 
dout~ (~allS Ull acces de fo lie, (le noy er sa petite ni èce , 
un be be d e deu x 11101S et d el1l!. , 'es parents, qui dem eu rent 
~a ns . le :'IIo rbtll a n, n' arriva nt pas à en ven ir à bout 
1 a."al (c'nt envoyé, chez son frc:re, marié , (l'li habitait 
ft rc:s, dt; P~:IS , esp c r,an t Ci ue le carac.tère de l' el;f ant 5' alll~
,10: ~ r a l: ainsI. 11 n ~n fut n e n, plllsque, prontant d ' une 
ab~ulce d~, ~on frere et d e s a belle-sœur, :\La rcel a 
n ~yé ~a Illcc e ,et s 'est sauvé e n emportant 20 francs . 
D a pr~s d es t.e I110~I}S, la n a issa nce du béb f ava it eu 
Ul},: rep E'rCUSSlOn tacl}e L~Se sur !e carac t ère d u j e un e 
d~llllq llant, :'Ira r cel ,;,tart dI ffiC Il e depuis 10nCTtemps, 
S Il y aVaIt ~u un ~erv l ce de dépistage bien fait à"'l' école, 
penda.nt qu tl allaIt en core en classe, on aurai t pu év iter 
Ull crune. 

(_\'e p t'lf.ne-A n v ers , 25 décembre 1935 .) 

ALGÉRIE 
Bel Abbes, Comité de défense des enfa nts tra

duits en justiee. 

L~ 28 octobr e 1935, a é t é eréé, sous la pré~idenee de 
M , C~r~l, .1~le,ll! bre d e la Société des Prisons de Fra nce 
et des SOCIetes de Pa~roll.ages, le Comité de Défense des 

. enfa nt s tradUl t s en Justlce e t des priso nniers libérés. 
(Oran- iliatin, Oran, 9 novembre 1935.) 

MA'RTINIQUE 
, Le Comit.é de , La protection d e l 'Enfa n ce coupable )l, 
a la :'IIa rtlluqu e, clemande q ue, pour l'éducatio n du tra 
vaIl d es enfa n ts coupables, e n lui co n fie la directioll 
du J,arcllll d'essai de La Tracée. Le budget local fe ra it 
des e:oll,onues et les enfants apprendrai ent les cultures 
rna rmch l' res , arbustes, g reffages, etc. 

(La Jlarche d" Fnolcc, P ar is -Villemomble 
décembre 1935 .) , 

AUTRICHE 
L'influence du cinéma. 

Deux jeuncs \'ientwis o nt été tracluits deva nt le Tri 
bunal po u~' E nfa nts , sous l ' inc u lpatio n d'attaque il 
matn annl'e ~ur une VIeIll e femme afi n de la voler 
L e v ol , d 'a pr i's les j eu nes d élinqua nts , a \'a it pou; 
but. de leur perlllettre d ' aller en' S ut·d e . FervE'nts 
adul1ra tellrs <le Creta (.~arbo, et 11(: p ouvant faire sa 
COllna!.ssa n ce, Ils vOlll 8lcnt, au moins , voir :oa v ill e 
n atCi le. (D elltsell e P res s . , Prag. , 5 janvier 193 6 .) 

BELGIQUE 
la cr iminalité ch{~z les jumeaux. 

Suin' lltIcs co nst ata ti c lls de :'II. H. Kr8n z, su r 27 ju
lIle aLl ~ Lllll ov ulmres et 37 biovulaires, de m ê m e sexe, 
d Ollt 1 llll,est crllUll1d ou délinquant, (>''l % dcs prenlil~ rs 
et 4b % (les seconds so nt égalem ent criminels o u délin
quants . 

Des s tati s tiC] lles é tabli es e n prenant pour base les 
CO llsta t a tlcns tmtcs su r u n groupe d e 50 jumeaux bio
" l~lalres mat~ de sexe différent, montrent que, dans les 
mell1es co nÜltlo lls , la proporti<.lO de la criminalité n'es t 
p lus que de q %. 

Ces ~1 (' Illl'llt S d'appréci at it, n de1ll 8 udent naturelle 
n rent une ~utcq!r(.tatiol~ prudente . l,es clonnée p euvent, 
e n effet , e trc lllfluencees par la coédllcatio n vici euse 
des Jumea ux. 

(L'Eto l fe Belge , Bruxelles, 31 déccmbre 1935.) 

ÉTATS-UNIS 
l.' n rappor t de :'II. r. ·Adgar H o ver, c ltef du Départ 

ment des rec h,erche~ an ) 'Iinistère d e la Justice, q ui es t 
ac.tucllell!en~ Cl la ~e~ e de !a ca mpagn e m ené e contIe le 
cnme,aux I<,tats-l, lll s, InSIst e beau co up sur la jeunesse 
d es ,d ehnCjI.wnts. ~lI r 2()2 .530 cas exa minés pendant le s 
nellt premI ers mOIs de J935 , 37 % a vai ent moins d e 
25 ans ; 57.033 lllO lllS dc 21 a ns; et 18 o~ du restant 
entre 2 I et 2+ allS. L'élément fÉminin y e rira it dans \lIle 
proportw n de 7 % (du total ) . 

L a dix-11euv ièm e anurIe pa ro it être l'âge critique car 
le nombre cie délinquants de cet âge était p a rticulière 
ment llnportant. 

Les déli t ~ ~lus particulièrement cOIllmis p a r les délin
Cln a,llts J~I\'e ll!l e;s S()ut : les larcins , le vol co mmis la nuit 
011 a lll al n arme , la sou stractio n d'autos. 

.i\L Hoove r montre, dans sa statistique, que le temps 
a une 'Influ ence t11'lpol'tante sur le no mbre et la n a ture 
des déltts co mmis: l 'été, la c haleur provoque les disputes, 
les ll1~u rtres et les attaques. L'hl\'cr , a u co ntra ire, serait 
plus tavor able. a ux a ttaqlies à m a in a rmée et a ux vols 
commIs la nUIt. 

(The Tim e, L o ndo n, 28 décembre 1935 .) 

HOLLANDE 
ROtterdam. Augmentation de la criminalité 

parmi la jeunesse. 

Alors qu 'en 193 4 l 'âge moyen d e la criminalité , p a rmi 
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les jeune5, était 16 à Iï a ns, il s'e~t abaiss~', en 19.15, à 
15 ans. 

Les causes en sont: le chôm age, l'habitude pour les 
enfants d'être toujours dans la rue, l' énorme dépression 
économique, et le manque cl'énergie des parents qui 
pensent que la p lice se co nte ntera d e do nner un a Ye r 
tissement, e t 110n d p ur ·ui\·re, ce qui est le cas . 
(Vieu,v'c R oltr:rdam sch,' Courant, 1 er décemhre 1935·) 

ROY AUME-UN I 
Une maison d'accueil. 

Prè's de Londres, vi t il 'être inaugurée une mais n 
d' accueil , qui sera à la fo is un c ntr > de triage et 1111 lU i
su n de ré'd ucatio ll . Elle pourra prendre, chaque a Ullée, 
.!.5 00 enbnts, dout l::\ plupart Hl' feront qu'un stage 
de lllciqu s jour avant cl 'être envoyés dan ~ l 'é tablis 
se\1lent adélpllll.. Ce r t a ius n e \' ielu}rollt que po ur subir 
un examen p . ychiatri q uc d stiné il a ider les lIlagi;;trat 
d ans leu r décisiou. Elle rc o it les enfants il toute heure 
du jour, e t même de la nùi t. 

\ nci btltirncut, il en Cl COÎltL' 30.000 li\·re,; ste rling 
ponr la transfo rmer en ce que ljuelljll ' nll appelait : 
" llIl rêve réali sé )J . Elle l' 'çoi t ck s tilll'~ et de.'i gan,'on " 
\Unis ces derniers SOllt l ins favoris és. car leur ldtiment 
e t complètem nt neuf (Cl lors qu e celui des filles Il' e 't 
q ue transformé) et comporte des ateliers, des salles dl' 
r pos, une sali d e bain et des dOllcltes e t jusqu ':\ un 
c iné ma. 

(Daily Tclegrl.lPh, Londo n , 19 déccmbre I <)35 ·) 

BiI"mingham : honle de semi-libcrté. 

A Barùigton, prtes cle Binninghanl, vient cl' être inau 
guré un !tOIllC cl' serui-liberté pour garçons , dû ù l ' i1~i
tiati ve pri \-ée clc :'oL et :'olme Barrow Cncl bury. DésormaIs, 
les j eunes délinqu a tts au liell de res t er cieux ou t rois 
ans dans des maisons d e r e,lre el1le nt, s 'ut libéré 
au b ' ut d e s ix Illois et passero nt dan lc hOI1l rl 'lmi 
li h erté , "ix nutr s \U i!'l, pendant le qn 'l.~ il e ront 
employés uu d e ho rs, 1ans l ,' usiue' enyirollnant.cs . 

On espt'r po n vo ir 0ten:lre fI tout l' _\.lIgl eterre cette 
H U llV lie m éthole de rc,lres'e lll ellt . 

(The T ime, Lonrl o n, '.! d écembre 1<)3 5.) 

Pour arrêter le.~ jeunes délinquants sur le 
.. chcmin ,. du crime. 

La « Chur ,lt .UUly» ( 1) a p lusi eur' re lI o'es a nx n 'l iro ns 
de L~ll r " destinés :\ arr~ tc r 1 5 je ull s pro,"inciaux , 
en r nt<: p' lI r L 11 res , ca r u n e [oi s arri,és dans la ('api
ta le, ils sewient lCl proi e .'1 S lIlen rlü nt s p rofc .'iouue1s, 
li li 1 11r <lp p r enJ r a ie nt à gagner leur pain sau . tra yai llcL 

C 'U nIcsur de pré \"en tio tl s 'a y è re xcellen te, car 
l O % d e ~ar\,o ns :1yan t été, b rit és clans ces refu~'cs 
ont bie n t ournés. 

(T he T ime, 1,,,n Ion, '2ï décem brc 1<)35·) 

Lcs causcs de la déliuquance 

D'apr s :\Ii s Lil ian Barkcr, allcienne directrice rle la 
m'l isoll de rééducation de [el1lmes de Aylesbury , les 
jCllnes filles li linquantes nt plus atl\o~alcs qU>U1-
l11 t>m les. Beaucoup des vols commis par les Jcunes de!Ill
quants des deux sexes pro\-1ennent d" désir sexuel 
de piaire ù l 'aut r sex e p a r des toilettes e t d es bijonx. 

(.VIol'nillg p ost., L a ndon, 3 jander 103 6 .) 

TCHÉCO-SLOV AQUIE 
Il yient d' être créé dans di\"erses localités , d e foyers 

pOllr les jeunes chômeurs. Ces foyers ont ou,"ert leu rs 

(l ) Grollp :: Lll~nt religieux anglaL.;; ayant de~ analogies av~c l'~~r
m ée du Sa lut. 

portes a n début de dé(~embre a\·ec 4j jeunes gens. 
Il I~ur est donné ùes cours pendant une durée d e deux 
m~1s. Ù 'autres cours sont e llyisagés a ussi pour ceux 
qUI sont en retard . 

(Die Z it. , Prague, 18 décembre 1935.) 
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8 f(hJ!'ier. - H . van E tten, i l 'écüle des surint ndan
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4, rue Tessier. Paris. 20 h enr,"s JO. 

24 févrio. -- II. nlll Etten, ù l' éc()1e dcs 5urintend utes 
d' usines, 1 rne l'riuc s e, sur « l,a maison d 'accueil». 

S mars. - Kimes. 
1 r 1//al's . . - N ice, salle Bréa. 
1'2 m ars . . - :'olarscille. 
13 ma. rs. - Aix. 
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17 m01·S . - :\lâeoll. 
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1(35, j a nvi er 193(»· 
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m estre 1 35, Genè\·e , n O 3ï), 

R euue médico-sociale (renIe mensu ell e, Paris, no
v embre 193 5, nO 10) . 

A ssislMlce éducative et sere icc social . (mens l1e ll • d é
cembre H 35, Paris, Bulletill de l'éco/r. de service so ial 
dit l11ou.li n- V ert). , 

B ulletin des œnvres sociales. (bimestriel ), 
Po Il;- l'ère H O lwelle. 
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L' ENFANT 
JO U RNAL M E SUE L 

PROTECTION DE L'EN FAN CE 
Assistance Hygiène Education 

M. Henri ROllET 
FONDArEUR 

Psycho logie 

DIRECTION : 379, rue de Va girard, PARIS, (15e) 

PRIX Q'ABON NE MENT 

r rance .• , • .. .. .. ... , . . , . . , ...• ,. 20 francs !)ar an 
Union Postal . .. ,." .. . ... . . .... 25 francs 

!l Pour toutes vos ASSURANCES 
contre l'INCENDIE, le VOL, les ACCIDE TS de 
TOUTE TURE, sur la VIE, 

l 
Eenv z l'ossureu r 

1 E ~$Su~r~onseil, liceSe'~ 3t E 
~'JlIIe MafiU rit., SOISY-SOU -MONTM RENCY ( S,-el' O.) 
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Comité d'Étude et d'Action 
pour la diminution du Crime 

Soci';1'; ~orlupOlldaDte de la Howard League 

SIÈGE : 12, rue Guy-de-Ia-Bros!e, PARIS 

Pr,;.,it/,'nl ; \1. IJŒ\" 1::1 WU F. V \BRES 
,'ecr,'lairc G':Il,rral 'f'n s"ri r : \ 1. HI:.NR) van ETT~:" 

BUT: attirer l'a ttention de, alltorilé. cnm pélentes et du 
grantl pulil k IIr tou le. 10. r" f OI mes p ,, "ittnI 18ire ~ et pénales 
suscepl ihlel'ull lC llcI un rl'It"'emen t plm l'lli"8cc dt d,j(inquanL.s . 

La LiguE' pOil' rE tlfallct:" o upable " " " osL li n'· lil iale qui 
.. "sl r"~dali, (.a d an _ la Réror me des IlIstH IlLic> n 'oncernaDl les 
délin '1 lJa ul' j,IV, It ilp • . ) 

RÉSULTATS obtenus p ar le Comité pour 
la Dinlinution du Crime d epuis sa fondat ion (1926) 

Fermeture de la prison :.inl·Lazare (Pari). amélioration 
tlau ' tI'a u lres prisolt' el cololllc, péniten tiaire •. 

Conférences m ensuelles régu liè re. dans 11 ma isons cent rale. 
Ou ,n aÎsonOiO d·arr,'l. 

Sé · nce, de 1I1I.-iqulI par 10 équ ipe. m usicule. de prisons dans 
5 pr! . 01 . _. 16 vi 'Heurs cl . prison .. accrédité •. 

Crll.lion d' uno rev e m n.ue lle " Ra. w ,s " (abnnnement de 
souLien : lU [ranes), dis tn huue gratu itemen L 11 950 fem",/', dans 
I :J pl '~ Oll.". 

Cr,t ,tio ll de la Sauvell'artle Ile l' \dolesccn cl', 'l'r\'i ce ',uquilles 
suCÎ Ip, pr,' d u Tribll nal l' ou r l', nfan ts da 1. , ellle, 

Tm,n.lde Iini"Jn a,'ec le o' u\'[e~ d~llt)len ,,' Ii "éré. (Mu lhouse' 
Cal JI, Hl!flnC J. 

:nllslit u UolI de h Uales acl i, cs " ' tra hourg, ~Iontpell er, 
:\t m p. N<ai lles, \Ieh lll. Pnissy, ix, la .... ill l' . 
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DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'pnfant doit être mis en mesUI'e de ~e dé \-( lapper J ' une façon norlllale , matériellement e spirituellement. 

2. L'enfant qui a faim doit êtr , nOllni ; rpnfanl lllaiade doit Gtre 501gné; l'enfa nt arriéré doit être encou -
ragé; l'enfant dévoyé doit être ram ené. L'orphelin et l'abandonné doivent. être recueillis et secourus . 

3. L 'enfant doit êtl'e le pr<'llJiCl' à recen1ir de~ seCOIll'" en temp~ de dét resse. 

4, L'enfant. doit être Inis eTi rne;:ll re de gagner:;;) ,je et doit êt.re protégé contre l'exploitat.ion. 

5, L'enfant doit être élevé dan;: Il; ,;en t irnent que ses IlI(!illeur'c;: qualités lloi\-ent être mises au service 
de tous. 

Par sa documentation 

Son bulletin périodique 

Ses conférences 
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